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Périmètres géographiques d'un plan local d'urbanisme intercommunal
Question écrite n° 13038

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère interroge Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
les périmètres géographiques d'un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi). Il est généralement admis que
le PLUI permet d'assurer la coordination en matière d'urbanisme et de mise en œuvre des SCoT (schéma de
cohérence territoriale) au sein des communautés de communes ou des communautés d'agglomération. Il n'est
pas clairement établi qu'un PLUI puisse englober deux ou trois intercommunalités. Rien ne semble l'autoriser
mais rien ne semble également l'interdire. Il peut y avoir un intérêt à mettre en commun l'outil PLUI de deux
intercommunalités, voire plus. Il lui demande en conséquence de bien vouloir préciser, notamment à l'intention
des futures équipes communales, si cette faculté est ou non ouverte à législation constante.
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